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ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIETAIRES
Modifications

Déclaration à la préfecture de La Réunion.
Ancien titre :ASSOCIATION SYNDICALE DU GRAND POURPIER.
Nouveau titre : ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DU LOTISSEMENTGRAND POURPIER.
Nouvel objet : propriété, extension, gestion, administration, police et entretien de la voirie, des espaces
libres, des terrains de jeux, des parkings, des espaces verts, des réseaux de toute nature et,
généralement, de tous équipements d'intérêt commun appartenant à l'association syndicale, jusqu'à leur
transfert éventuel dans le domaine d'une personne morale de droit public ; l'association syndicale a la
propriété des terrains et des ouvrages d'intérêt collectif, réalisés dans le lotissement et qui n'auraient pas
été soit cédés aux syndicataires, soit remis aux collectivités ou à leurs concessionnaires, soit remis à une
association syndicale spécifique ; elle peut également créer de tels ouvrages ou équipements et, pour ce
faire, procéder à toutes acquisitions et à tous marchés nécessaires ; elle demande d'effectuer la réparation
des dommages qui se révéleraient après achèvement des travaux ; contrats et marchés à passer avec
tous les fournisseurs de services, marchandises, matériel... ; répartition des dépenses entre les membres
de l'association ; recouvrement des recettes et paiement des dépenses et, d'une façon générale, tous
actes nécessaires à la réalisation de son projet.
Modifications statutaires : articles 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25,
26, 27, 28, 29, 30.
Siège social : 97460 Saint-Paul.
Transféré ; nouvelle adresse : cabinet Loger, 15-17, rue Labourdonnais, 97400 Saint-Denis.
Date de délivrance du récépissé : 17 janvier 2014
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